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Luxembourg, le 4 octobre 2012 
 
 
Chère Madame Mart,  
 
Nous espérons que vous avez passé de bonnes vacances et que la rentrée s’est bien déroulée. 
 
Nous avons pu constater avec une grande satisfaction que les structures provisoires des écoles rue de la 
Barrière et bd. Marcel Cahen ont été achevées pour la rentrée scolaire.  
 
Après deux semaines d’activités scolaires, nous aimerions bien vouloir vous faire part de certaines doléances 
qui nous ont été rapportées par des parents d’élèves : 
 

1. Sécurité routière carrefour rue de la Barrière/rue de Merl : chaque jour de classe, nous pouvons 
constater qu’un seul agent de sécurité est nettement insuffisant. Pas plus tard que ce matin vers 8 
heures, 2 enfants ont failli se faire renverser sur le passage en face de l'école. Une première voiture 
s'était arrêtée pour les laisser passer mais une 2e voiture, qui voulait tourner à gauche pour remonter 
la rue de la Barrière, ne les avait pas vu et a stoppé au tout dernier moment. L'agent de sécurité se 
trouvait à ce moment sur le passage piéton opposé pour faire traverser un autre groupe d'élèves et 
n'aurait rien pu faire. Vers midi, avant la sortie de l'école, un accident impliquant 2 voitures s'était 
produit sur le carrefour ne causant que des dégâts matériels. Vous comprenez nos inquiétudes qui 
sont partagées par tous les parents qui voient la situation sur place ainsi que les enseignants et votre 
agent de sécurité. Comme les mauvaises conditions climatiques avec brouillard, pluie, verglas et 
neige ne font que commencer, nous voudrions qu'il y ai au moins un agent de sécurité 
supplémentaire sur ce carrefour.  
 

2. Cour de récréation de l’école rue de la Barrière : en cas de pluie, les élèves n’ont aucune possibilité 
de se mettre à l’abri. Les enfants rentrent en classe trempés jusqu’aux os et doivent encore rester 2 
heures à l’école avant de pouvoir se changer.  Est-ce qu’il ne serait pas possible p.ex. de déplacer 
l’auvent qui se trouve dans la cour de l’ancien bâtiment rue de Merl dans la cour de la structure 
provisoire ? 

 
Nous vous prions aussi de bien vouloir nous informer si l’étude sur la possibilité de construire un 
parvis (annoncée dans la lettre de M. Bettel du 26.7.2012) a été entamée ? 

 
 

3. Livraison des repas du Foyer scolaire : le chauffeur de Sodexo continue de garer sa camionnette sur 
le trottoir bd. Marcel Cahen (problème de sécurité pour les enfants rentrant l’après-midi à l’école). 
Nous revenons à votre proposition de l’année scolaire passée d’installer une place de stationnement 
réservée au livreur des repas. 
 
 



4. Site rue Adam Roberti : ce site a été entouré d’une clôture afin d’éviter l’accès pendant la soirée et la 
nuit à des personnes non autorisées. Cependant, force est de constater que le service des parcs oublie 
souvent de fermer à clefs, le soir, les portes d’accès.  

 
En attendant votre réponse, nous vous prions d’agréer, chère Madame Mart, l’expression de nos salutations 
distinguées 
         
   
 
      
   
      Claudine Kater-Freylinger 
      Secrétaire APEM 

             
 

  


